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1. Introduction 

 

La loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, 

la participation et la citoyenneté des personnes en situation de handicap 

est à l’origine de la réglementation sur l’accessibilité 

des établissements et des installations recevant du public.  

La création de ce registre fait suite à la publication du décret n°2017-431 

du 28.03.2017 (JORF n°0076 du 30.03.17), annexé en fin de document.  

 

 

▪ Informations générales sur l'établissement 

Type d'établissement : Office de Tourisme (ERP de type W, de catégorie 5) 

Responsable de l'établissement : Florence DUPONT, directrice 

Référent accessibilité : Jean-Luc GEHIN, responsable du service Accueil 

 

▪ Modalités de contact et de réclamation 

Toute personne souhaitant obtenir des informations complémentaires  

ou signaler une difficulté d'accessibilité peut contacter : 
 

Office de Tourisme Communautaire Gérardmer Hautes Vosges 

4, place des déportés 88400 GERARDMER 

03 29 27 27 27  

info@gerardmer.net 

www.gerardmer.net  

 

 

Ce registre est mis à disposition du public à l'accueil : 

• de l'Office de Tourisme de Gérardmer 

• du bureau d’information touristique de Le Tholy 

• du bureau d’information touristique de Xonrupt-Longemer 

• du bureau d’information touristique de Granges-Aumontzey 

 

Il est consultable sur le site internet : gerardmer.net  

http://www.gerardmer.net/
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2. Prestations fournies 

 

▪ L’accessibilité de l’office de tourisme de Gérardmer 

 

Accès : 

Des panneaux de signalisation sont visibles dans toute la ville. 

Un grand parking est situé devant l’Office de Tourisme. 

Une gare routière est située à environ 150 mètres de l’Office de Tourisme. 

 

Stationnement : 

Il y a 2 places de stationnement réservées 

PMR devant l’Office de Tourisme. 

 

 

Cheminement extérieur : 

Accès d’environ 15 mètres directement depuis les places de parking. 

Un léger ressaut du trottoir surbaissé (mais insuffisamment bas) 

a été compensé pour faciliter l'accès. 

C’est un revêtement pavé sans bande de guidage. 

Une grille est à l’entrée mais correspond  

aux normes d’accessibilité. 

 

 

 

 

Portes : 

L’entrée se fait part un SAS avec des portes automatiques. 

Ce SAS dispose de suffisamment d’espace pour s’y arrêter  

ou faire demi-tour. 
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Circulation intérieure : 

L’espace d’accueil est accessible sans marche et de plain-pied. 

Tous les passages sont suffisamment larges pour circuler en fauteuil roulant. 

Des fauteuils sont disponibles pour se reposer ou pour patienter. 

Les vitrines et les étagères de la boutique sont en verre 

et permettent de voir tous les articles présentés. 

Les brochures essentielles sont à bonne hauteur  

pour permettre que chacun puisse se servir seul.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Salle vidéo : 

Une salle vidéo est ouverte sur l’accueil par un large passage. 

Il y a des banquettes pour s’assoir. 

Cet espace est accessible en fauteuil roulant. 
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Signalétique : 

L’accueil dispose d’une signalétique avec une taille,  

une police d’écriture adaptée et des pictogrammes. 

 

 

 

Accueil du public : 

Un comptoir adapté est accessible à droite en entrant. 

Il est matérialisé par une signalétique. 

Un conseiller en séjour peut vous y apporter des conseils  

ou vous vendre des produits de la boutique. 

Ce comptoir répond aux normes  

pour accueillir les personnes en fauteuil roulant. 

Une chaise est à disposition pour les personnes  

qui souhaitent s’assoir durant les échanges avec le conseiller. 

 

 

 

Equipements : 

Le comptoir d’accueil est équipé d’une Boucle à Induction Magnétique. 

On y trouve un présentoir avec de la documentation adaptée :  

• Un document FAcile à Lire et à Comprendre FALC 

• Un guide touristique des prestations adaptées 

Les conseillers en séjour peuvent proposer du matériel 

pour faciliter les échanges : 

• Une loupe de lecture 

• Une ardoise 

• Un guide touristique en format A3 
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Centrale de réservation : 

Des agents peuvent recevoir les visiteurs  

dans un bureau dédié pour réserver : 

• un hébergement 

• des activités 

• des services 

Ce bureau est accessible par un cheminement large 

et une porte de 90 cm. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sanitaires : 

L’Office de Tourisme n’est pas équipé de sanitaires publics. 

Les toilettes publiques accessibles les plus proches  

sont situés à côté du bâtiment de l’Office de Tourisme (environ 30 mètres). 

 

 

Prestations spécifiques : 

Accueil en langue des signes : ☐ Oui ☒ Non 

Documentation en braille ou gros caractères : ☒ Oui  ☐ Non 

Boucle magnétique pour malentendants : ☒ Oui ☐ Non 

Informations en Facile à Lire et à Comprendre (FALC) : ☒ Oui ☐ Non 

Site internet conforme RGAA : ☐ Oui ☒ En cours de mise en conformité 
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▪ L’accessibilité du bureau d’information touristique de Le Tholy  

 

Ce bureau a deux fonctionnalités :  

• Accueillir les visiteurs 

• Proposer les services de la Poste 

 

Accès : 

Des panneaux de signalisation sont visibles dans le village. 

Un arrêt de bus est situé à environ 200 mètres  

du bureau d’information touristique. 

 

Stationnement : 

Il y a 1 place de stationnement pour PMR 

devant l’Office de Tourisme. 

 

Cheminement extérieur : 

Accès d’environ 50 mètres directement 

depuis la place de parking adaptée. 

L’accès se fait par un chemin piéton dallé. 

Ce chemin est de couleur différente 

mais sans bande de guidage. 

 

Portes : 

L’entrée se fait part une porte de 90 cm. 

Il y a un léger seuil de 3 cm. 

 

Circulation intérieure : 

L’espace d’accueil est accessible 

sans marche et de plain-pied. 

Des chaises sont disponibles 

pour se reposer ou pour patienter. 

Les vitrines et les étagères de la boutique sont en verre 

et permettent de voir tous les articles présentés. 

Les brochures essentielles sont à bonne hauteur 

pour permettre que chacun puisse se servir seul. 
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Signalétique : 

L’accueil dispose d’une signalétique avec une taille, 

une police d’écriture adaptée et des pictogrammes. 

 

 

 

 

Accueil du public : 

Un comptoir adapté est accessible.  

Un conseiller en séjour peut vous y apporter des conseils 

ou vous vendre des produits de la boutique. 

Ce comptoir répond aux normes pour accueillir  

les personnes en fauteuil roulant. 

Une chaise est à disposition pour les personnes qui 
souhaitent  

s’assoir durant les échanges avec le conseiller. 

 

Equipements : 

Le comptoir d’accueil est équipé d’une Boucle à Induction Magnétique. 

Le conseiller en séjour peut proposer de la documentation adaptée : 

• Un document FAcile à Lire et à Comprendre FALC 

• Un guide touristique des prestations adaptées 

• Un guide touristique en format A3 

 

Sanitaires : 

L’Office de Tourisme n’est pas équipé de sanitaires publics. 

Les toilettes publiques accessibles les plus proches  

sont situés à côté de la caserne des pompiers (environ 150 mètres). 

 

Prestations spécifiques : 

Accueil en langue des signes : ☐ Oui ☒ Non 

Documentation en braille ou gros caractères : ☒ Oui  ☐ Non 

Boucle magnétique pour malentendants : ☒ Oui ☐ Non 

Informations en Facile à Lire et à Comprendre (FALC) : ☒ Oui ☐ Non 



Page | 10  
 

▪ L’accessibilité du bureau d’information touristique 

de Xonrupt-Longemer 

 

Accès : 

Des panneaux de signalisation sont visibles dans le village. 

Le bureau d’information touristique se trouve à côté d’un parking. 

 

Stationnement : 

Il y a 1 place de stationnement pour PMR 

devant l’Office de Tourisme. 

 

 

Cheminement extérieur : 

Accès directement depuis la place de parking adaptée. 

L’accès se fait par une rampe en bois. 

Soyez bien vigilant par temps de pluie. 

 

Portes : 

L’entrée se fait part une porte de 90 cm. 

 

Circulation intérieure : 

L’espace d’accueil est accessible sans marche. 

Une chaise est disponible pour se reposer ou pour patienter. 

Les vitrines et les étagères de la boutique sont en verre 

et permettent de voir tous les articles présentés. 

Les brochures essentielles sont à bonne hauteur 

pour permettre que chacun puisse se servir seul. 
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Signalétique : 

L’accueil dispose d’une signalétique avec une taille, 

une police d’écriture adaptée et des pictogrammes. 

 

Accueil du public : 

Le comptoir d’accueil n’est pas adapté aux PMR. 

Un conseiller en séjour peut vous y apporter des conseils 

ou vous vendre des produits de la boutique. 

Une chaise est à disposition pour les personnes 

qui souhaitent s’assoir durant les échanges avec le conseiller. 

 

 

 

 

 

 

 

Equipements : 

Le comptoir d’accueil est équipé d’une Boucle à Induction Magnétique. 

Le conseiller en séjour peut proposer de la documentation adaptée : 

• Un document FAcile à Lire et à Comprendre FALC 

• Un guide touristique des prestations adaptées 

• Un guide touristique en format A3 

 

Sanitaires : 

L’Office de Tourisme n’est pas équipé de sanitaires publics. 

Les toilettes publiques accessibles les plus proches 

se trouvent à 3,5 km près du lac de Longemer. 

 

Prestations spécifiques : 

Accueil en langue des signes : ☐ Oui ☒ Non 

Documentation en braille ou gros caractères : ☒ Oui  ☐ Non 

Boucle magnétique pour malentendants : ☒ Oui ☐ Non 

Informations en Facile à Lire et à Comprendre (FALC) : ☒ Oui ☐ Non 
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▪ L’accessibilité du point d’information touristique 

de Granges-Aumontzey 

 

Accès : 

Des panneaux de signalisation sont visibles dans le village. 

Le bureau d’information touristique se trouve à côté d’un parking. 

Un arrêt de bus est situé à environ 50 mètres  

du bureau d’information touristique. 

 

 

Stationnement : 

Il y a 1 place de stationnement pour PMR 

devant l’Office de Tourisme. 

 

 

 

Cheminement extérieur : 

Accès directement depuis la place de parking adaptée. 

L’accès se fait par une rampe en béton. 

 

 

Portes : 

L’entrée se fait part une porte de 90 cm. 

 

 

Sanitaires : 

L’Office de Tourisme n’est pas équipé de toilettes publiques. 

La commune n’est pas équipée de toilettes publiques. 

 

 

Signalétique : 

L’accueil dispose d’une signalétique avec une taille, 

une police d’écriture adaptée et des pictogrammes. 
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Circulation intérieure : 

L’espace d’accueil est étroit et on peut difficilement y circuler en fauteuil. 

Une chaise est disponible pour se reposer ou pour patienter. 

Les brochures essentielles sont à disposition 

mais ne sont pas toute à une hauteur adaptée. 

Une réflexion est actuellement en cours  

pour créer un nouvel espace d’accueil. 

 

 

 

 

 

 

 

Accueil du public : 

Le comptoir d’accueil est adapté aux PMR. 

Un conseiller en séjour peut vous y apporter des conseils 

ou vous vendre des produits de la boutique. 

Une chaise est à disposition pour les personnes 

qui souhaitent s’assoir durant les échanges avec le conseiller. 

 

Equipements : 

Le comptoir d’accueil est équipé d’une Boucle à Induction Magnétique. 

Le conseiller en séjour peut proposer de la documentation adaptée : 

• Un document FAcile à Lire et à Comprendre FALC 

• Un guide touristique des prestations adaptées 

• Un guide touristique en format A3 

 

Prestations spécifiques : 

Accueil en langue des signes : ☐ Oui ☒ Non 

Documentation en braille ou gros caractères : ☒ Oui  ☐ Non 

Boucle magnétique pour malentendants : ☒ Oui ☐ Non 

Informations en Facile à Lire et à Comprendre (FALC) : ☒ Oui ☐ Non 
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▪ L’accessibilité des accueils hors les murs 

 

Chaque lieu d’accueil est différent. 

Les conditions d’accueil physique peuvent donc varier. 

Les conseillers peuvent vous renseigner par téléphone  

pour vous préciser les conditions d’accès de l’accueil qui vous intéresse. 

Les accueils peuvent être en intérieur ou en extérieur. 

 

Signalisation : 

Des affiches sont disposées provisoirement sur le lieu d’accueil 

avec les horaires d’ouverture. 

Des drapeaux sont installés pour signaler le point d’accueil provisoire. 

 

Stationnement : 

Les lieux choisis sont souvent publics. 

Ils disposent généralement d’au moins  

1 place de stationnement réservée PMR à proximité. 

 

Accueil du public : 

L’accueil est souvent composé d’une table transportable 

qui permet l’accueil des personnes en fauteuil roulant. 

Un conseiller en séjour peut vous y apporter des conseils 

ou vous vendre des produits de la boutique. 

Le conseiller en séjour peut proposer de la documentation adaptée : 

• Un document FAcile à Lire et à Comprendre FALC 

• Un guide touristique des prestations adaptées 

• Un guide touristique en format A3 

 

Prestations spécifiques : 

Accueil en langue des signes : ☐ Oui ☒ Non 

Documentation en braille ou gros caractères : ☐ Oui  ☒ Non 

Boucle magnétique pour malentendants : ☐ Oui ☒ Non 

Informations en Facile à Lire et à Comprendre (FALC) : ☒ Oui ☐ Non 
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3. Etat de conformité de l’établissement 

 

▪ Gérardmer – mai 2024 
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▪ Le Tholy 

Document non fourni par la commune 

 

 

▪ Xonrupt-Longemer 

Document non fourni par la commune 

 

 

▪ Granges-Aumontzey – 18/09 

Document non fourni par la commune 
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4. Maintenance des équipements 

Nous ne disposons pas d’équipement spécifique  

qui nécessite une maintenance. 

La maintenance de nos équipements de sécurité est indiquée 

dans le registre de sécurité de l’établissement (extincteur, porte automatique). 

 

5. Actions de formation 

Tous nos conseillers en séjour sont sensibilisés  

à l’accueil des personnes en situation de handicap. 

Quand ils prennent leur poste, ils doivent prendre connaissance : 

• du livret d’accueil 

• de la fiche d’instruction : 

FI004 « Accueil des personnes en situation de handicap » 

• de la fiche procédure : 

PR014 « Utilisation de la Boucle à Induction Magnétique » 

 

 

Le personnel ci-dessous a également suivi la formation 

de conseiller en séjour tourisme et handicaps : 

 

NOM PRÉNOM FONCTION 
DATE DE LA 
FORMATION 

GEHIN Jean-Luc 
Responsable du service Accueil 

et responsable qualité 
Juin 2020 

BALLAND Marie 
Conseillère en séjour 

BIT LE THOLY 
Juin 2020 

CHIPOT Adeline Chargée de mission Qualité Avril 2024 

HOLVECK Marie-Line Conseillère en séjour Avril 2024 

PERRIN Apolline Conseillère en séjour Avril 2024 
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6. Document d’aide à l’accueil des personnes 

handicapées 
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